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Thème 1 – GENERALITES
1 – définition du risque d’inondation
2 – La directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation et sa transposition
3 – Politique nationale de prévention des inondations et l’instruction du 22 février 2012
4 – L’après Xynthia : plan de submersion et stratégie de gestion intégrée du trait de côte
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Thème 2 – INSTRUMENTS PREVENTIFS DE PLANIFICATION
1 – SDAGE/SAGE
2 – La nouvelle approche intégrée au niveau du bassin du risque d’inondation
3 – EPRI, stratégie nationale, TRI et cartographie des surfaces inondables et des risques d’inondation
4 – PGRI (plan de gestion des risques d'inondation) et stratégies locales
5 – PPRi
6 – Schéma directeur de prévision des crues (SDPC)
7 – Prise en compte des inondations dans les documents d’urbanisme
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Thème 3 – INSTRUMENTS DE POLICE, TRAVAUX ET INSTRUMENTS FONCIERS DE PROTECTION
1 – Repères de crues, instruments de surveillances et d’alerte
2 – Police générale et police de l’eau La nouvelle approche intégrée au niveau du bassin du risque d’inondation
3 – Instruments de lutte contre l’érosion
4 – Opérations d’intérêt général (L 211-7 c. env.)
5 – Les servitudes temporaires et de mobilité
6 – Les servitudes de défense
7 – Acquisitions des biens exposés à un risque naturel
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Thème 4 – RESPONSABILITE ET REPARATION
1 – Responsabilités administrative, voire civile des personnes publiques
2 – Devoir d’information du vendeur et responsabilité subséquente u notaire
3 – Risque pénal
4 – Garantie catastrophe naturelle : champ d’application et critères de mise en œuvre
5 – Garantie catastrophe naturelle : procédure de reconnaissance et règlement du sinistre

[image: ]
image1.jpg




image2.jpg
LI




image3.jpg
green L&W’Avoc:ar




